
APT 84400 - 455, avenue de Verdun – Téléphone : 04 90 04 80 80  

 

Permanences juridiques gratuites 
 

Sur rendez-vous 
avec la présence d’un Avocat  

(de 14h à 17h) les Mercredis au Centre Social Maison 

Bonhomme 

Tél. : 04.90.04.80.80 
 

Janvier Février 

28 01 25 02 

 
Mars Avril 

25 03 22 04 
 

Mai Juin 

27 05 24 06 
 

 

ou à la Sous-Préfecture à APT (de 13h30 à 16h30) 

Tél. : 04 90 04 80 80 
 

Janvier Février 

14 01 11 02 

21 01 18 02 

 

 Mars Avril 

11 03 08 04 

18 03 15 04 

 

Mai Juin 

13 05 10 06 

20 05 17 06 

 

L’accès à la permanence est maintenant réservée aux 

personnes ayant moins de 1 500 € de ressources 

mensuelles (par personne), un justificatif vous sera 

demandé par l’Avocat lors de votre RDV, il fera 

l’appréciation au cas par cas. 
 

 

Organisée avec le  

Tribunal Judiciaire d’Avignon 

Centre Départemental de l’Accès au Droit 


